
TRAITÉS 77 

TRAITÉS D ' E X T K A D I T I O N . 

113. Les procédés relat ivement à l 'extradition, en Canada, se t rouvent 
dans 1' " A c t e d ' ex t r ad i t i on" au chapitre 142, des S t a tu t s revisés du 
Canada, 1886. 

Cet acte s'applique dans le cas de tou t E t a t é t ranger avec lequel il existe 
une convention d'extradit ion, mais nulle disposition du présent acte, incom
patible avec aucune des conditions de la convention, n 'aura d'effet à ren
contre de la convention. 

Dans le cas de tout E t a t é t ranger au sujet duquel l 'application de l 'acte 
du parlement du Royaume-Uni , passé en 1870, est soumise à quelque restric
tion, un arrêté du conseil pourra rendre l 'application du présent acte, en 
ver tu du présent article, conditionnelle à cet te prescription, restr ict ion ou 
exception. 

Les juges des cours supérieures, des cours de comtés, et tous les commis
saires nommés à cette fin, sont autorisés à agir judiciairement dans les 
affaires d 'extradit ion. 

Lorsqu'un manda t aura été lancé pour l 'arrestat ion d'un fugitif, le juge 
devra recevoir tou t témoignage pour prouver que le crime dont le fugitif 
est accusé, est un délit d 'une na tu re politique, ou n'est pas pour quel
que, au t re motif, un crime en t ra înan t l 'extradition. Si le juge fait incarcérer 
un fugitif, il devra l 'informer qu'il ne sera pas extradé avan t quinze jours. 

Dans le cas d 'extradi t ion d 'un fugitif, par un E t a t é t ranger en vertu de 
quelque convention il ne pourra pas être exposé à aucune poursui te ou puni
tion en Canada en contravent ion à quelqu'une des conditions de la conven
tion, pour aucun délit commis avan t son extradi t ion, au sujet duquel il ne 
pourrai t en vertu de la convention, être poursuivi. 

La liste des crimes en t r a înan t l 'extradit ion sont énumérés dans une 
annexe du présent a c t e : — M e u r i i e ou tenta t ive de meur t re , homicide, 
contrefaçon ou al térat ion de monnaie, larcin, détournement , obtent ion 
d 'argent sous de faux prétextes, crimes contre la loi de banqueroute ou de 
faillite, fraudes commises par un dépositaire, agent, etc., etc., viol, enlève
ment de personne, vol d'enfant, enlèvement de personne dans l ' intention de 
la priver de quelque droi t (kidnapping), emprisonnement illégal, effraction 
nocturne ou diurne dans une maison d 'habi tat ion ou magasin, incendie, vol 
sur la personne avec violence, menaces par let t res ou au t rement avec inten
tion d'extortion, parjure ou subornat ion de parjure, pirater ie et au t res 
crimes sur mer, etc , etc. 

Les autori tés impériales par un ar rê té du Conseil, exemptent le Canada, 
de la mise en vigueur des actes d 'extradi t ion du parlement Impér ia l de 
1870 et 1873, t an t que cette acte d 'extradi t ion en Canada demeurera en 
force. 

Ci-suit une liste des pays avec lesquels le Royaume-Uni a des conventions 
d 'extradi t ion se rappor tan t au Canada :— 

CONVENTIONS D'EXTRADITION ANGLAISES. 

République Argentine 22 mai, 1889 
Autriche-Hongrie 3 dée., 1873 
Belgique 20 mai, 1876 

23 juillet, 1877 
21 avril, 1887 


